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Après avoir ajusté la fré-
quence maximale il est nécessaire établir un certificat de modification. Ce certificat validant 
cette opération doit être émis par KOSTAL et complété p
attestation de modification de réglage, et ensuite transmis à ERDF.  

En résumé veuillez trouver ci-joint tous les documents nécessaires pour compléter votre 
dossier : 

Certificat de conformité VDE0126-1-1/A1,
Déclaration du fabricant,
Attestation de modification de réglage (à présenter à ERDF dûment complétée).  

Notre service technique reste à votre disposition pour toutes questions sous le numéro:    
+33 (0)1 61 38 41 17 

A terme, KOSTAL prévoit de créer les réglages pays France VFR2013 et France VFR2014 

la mise en service afin de faciliter cette opération.

Cordialement,

Werner Palm
Directeur Général
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